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Informations importantes

· La source officielle du Référentiel AccessiWeb CMS 1.0 est en ligne à : http://www.braillenet.org/accessibilite/AccessiWeb_CMS_10_public/index.php
· Le Guide AccessiWeb est en ligne à : http://www.accessiweb.org/fr/guide_accessiweb/index.html 

· La table de correspondance de AccessiWeb CMS v1 [Général] vers ATAG 1.0 est en ligne à : http://www.braillenet.org/accessibilite/AccessiWeb_CMS_10_public/aw_cms10/edit_table_aw_cms10_general_fr_atag10_fr.php
Table des matières

1Points particuliers entre les critères du Référentiel AccessiWeb CMS 1.0 et les points de contrôle de ATAG 1.0


1- Document réalisé à la date du 12 octobre 2009 -


1Informations importantes


21.
Liste des points de contrôle ATAG 1.0 qui ne trouvent pas de correspondances avec les critères du Référentiel AccessiWeb CMS 1.0


2Priorité 1


2Priorité 2


3Priorité 3





1. Liste des points de contrôle ATAG 1.0 qui ne trouvent pas de correspondances avec les critères du Référentiel AccessiWeb CMS 1.0

Priorité 1 

· 7.1 Utiliser tous les OS et les standards et conventions d'accessibilité (Priorité 1 pour les standards et les conventions qui sont essentielles à l'accessibilité ; Priorité 2 pour ceux qui sont importantes pour l'accessibilité ; Priorité 3 pour ceux qui sont salutaires pour l'accessibilité).

Ce critère entre uniquement en correspondance avec les trois principes généraux demandant que l’interface du CMS soit accessible selon un des trois niveaux du Référentiel AccessiWeb 1.1.
· 7.2 - Permettre à l'auteur de changer la présentation à l'intérieur des modes édition sans affecter le balisage du document.

Ce critère ne semble pas applicable en ce qui concerne les CMS basés sur le Web et les zones d’éditions.

Par ailleurs certains aspects de ce critère sont partiellement pris en charge par la recommandation WCAG sur l’utilisation de CSS pour contrôler la présentation.

· 7.3 - Permettre à l'auteur d'éditer toutes les propriétés de chacun des éléments et objet dans un mode accessible.

Ce critère ne semble pas  applicable en ce qui concerne les CMS basés sur le Web et les zones d’éditions.

· 7.4 - Assurer que le mode édition permet la navigation par la structure du document dans un mode accessible.

Ce critère ne semble pas  applicable en ce qui concerne les CMS basés sur le Web et les zones d’éditions.

Priorité 2

· 2.1 - Utilisez les dernières versions des recommandations du W3C quand elles sont disponibles et appropriées pour une tâche.

Ce critère n’est pas applicable, particulièrement pour le Html.


· 4.3 - Permettre à l'auteur de préserver un balisage non reconnu par l'outil.

Ce critère entre en conflit avec le critère WCAG (P2), applicable aux interfaces d’éditions et qui demande la validité du code Html

· 5.2 - S'assurer que les pratiques d'édition accessible définis par les points de contrôle Priorité 1 des règles d'accessibilité du contenu Web 1.0 [WCAG10] font partie des plus manifestement et facilement inaugurables de l'auteur.

Ce critère n’est pas testable avec suffisamment de précision

Une partie des objectifs de ce critère est par ailleurs pris en charge par la structure du référentiel qui lie, par exemple, les procédés d’insertions d’attributs au procédé d’insertion de l’objet lui-même.
Exemple : la présence du procédé d’insertion de  l’alternative textuelle est implicitement lié au procédé d’insertion de l’objet lui-même (« pour chaque procédé qui permet à l’auteur d’insérer une image »

· 6.2 - S'assurer que la création de contenu accessible est une partie normalement intégrée de la documentation, y compris les exemples.

Ce critère n’a pas semblé applicable eu égard à l’état de l’art des CMS basés sur le Web actuels.
· 7.5 - Rendre possible l'édition de la structure du document dans un mode accessible.

Ce critère n’est pas applicable aux CMS basés sur le Web.

· 7.6 - Permettre à l'auteur de rechercher à l'intérieur des modes édition.

Ce critère n’est pas applicable aux CMS basés sur le Web.

Ce critère est partiellement couvert par les fonctions de  recherche natives des navigateurs Web.

Priorité 3 

· 2.3 - Si le balisage produit par les outils ne se conforme aux spécifications du W3C, informez l'auteur.

Ce critère n’est pas applicable eu égard à la définition d’un auteur par le référentiel :
L’insertion de code Html n’étant pas reconnu comme un procédé auteur, le signalement d’erreur lié aux spécifications du W3C est en dehors du scope du référentiel.

· 3.5 - Fournir une fonctionnalité pour gérer, éditer et réutiliser les équivalents alternatifs pour les objets multimédia.

Ce critère n’est pas applicable vis-à-vis de l’état de l’art des CMS basés sur le Web.

· 6.3 - Dans une section dédiée, documenter toutes les options de l'outil qui promulgue la production de contenu accessible.

Ce critère est partiellement pris en charge par le critère sur l’aide en ligne.
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